
QUESTIONS :

1) Quelle est la dimension du pneu avant de la Yamaha XT 660 Z Ténéré ?
� 130/80 - 17”
� 90/90 - 21”
� 110/80 - 19”

2) Quelle est la capacité annoncée en road-book du GPS Tripy II ?
� jusque 10.000 km � jusque 1.000.000 km � jusque 10.000.000 km

3) A quelle heure démarre habituellement l’émission Drive In de BelRTL
présentée par Arnaud Dellicour ?

� 18h30
� 19h
� 19h30

4) Combien d’ambassadeurs prêtent leur image à la marque suisse Tissot ?

� 5 ambassadeurs � 7 ambassadeurs � 9 ambassadeurs

QUESTION SUBSIDIAIRE :

Au mois de février 2012, une Yamaha XTZ 1200 Z effectuera le tour du
ring extérieur de Bruxelles en respectant les règles du code de la route, et
avec départ et retour aux locaux de D’Ieteren Sport à 1440 Wauthier
Braine. Quelle sera la vitesse moyenne mathématique réalisée pour effec-
tuer ce trajet ?

…..… km ....... mètres / heure (exemple 111 km 111 mètres/heure)

Nom : .................................................................................................
Prénom : .............................................................................................
Adresse : .............................................................................................
Code postal : ............... Localité :.........................................................
Tél:...............................Date de naissance : .........................................
Marque et type de votre moto :

Un seul bulletin de participation par personne sous peine d’annulation de tous les
bulletins!

CONCOURS
TRANS TUNISIA TISSOT 2012

Avec la collaboration de

REGLEMENT DU CONCOURS
1. Du 14 janvier au 14 février 2012, le Club Moto
80 organise le concours Trans Tunisia Tissot
2012 avec la collaboration de D’Ieteren Sport,
BelRTL, Moto 80, Tripy, Tunis Air et Tissot.
Toute personne domiciliée en Belgique et au Gd
Duché de Luxembourg, peut participer à ce
concours, à l’exclusion des membres du person-
nel de BelRTL, de D’Ieteren Sport, de Tissot, de
Moto 80, du Club Moto 80, de Tripy et de leur fa-
mille. Seul un bulletin de participation sera admis
par participant.
2. Les bulletins de participation sont publiés dans
le Moto 80 n°735 de février 2012 ainsi que sur
le site Web de BelRTL et du Club Moto 80 et dans
le programme de la Trans Tunisia Tissot 2012.
Pour être valables, ils devront être expédiés sous
enveloppe fermée au plus tard le mardi 14 février
2012 à minuit (le cachet de la poste faisant foi), à
l’adresse de :

Club Moto 80, 12 rue René Francq, 1428 Lillois
ou être complétés en ligne à BelRTL pour cette
même date.

Les bulletins de participation qui seront modifiés,
raturés, illisibles ou incomplets ne seront pas pris
en considération. Les envois recommandés ou in-
suffisamment affranchis seront considérés comme
nuls. Les organisateurs ne pourront être tenus res-
ponsables des bulletins perdus ou non reçus à
l’adresse ci-dessus.
3. Le gagnant sera celui qui aura répondu correc-
tement aux 4 questions principales et dont la ré-
ponse à la question subsidiaire sera exacte ou
s’approchera le plus de la bonne réponse. Si des
ex aequo subsistent après la question subsidiaire,
des questions supplémentaires seront posées par
les organisateurs. Le gagnant sera prévenu per-
sonnellement par lettre avant le 24 février 2012.
Le gagnant accordera aux organisateurs le droit
d’utiliser son nom, adresse et photo à des fins pro-
motionnelles et s’engage à être libre pour pouvoir
participer au raid.
4. Le premier classé du concours sera invité à par-
ticiper à la formule “Fly and Bike” de la Trans Tu-
nisia Tissot 2012, organisée par le Club Moto 80
du 22/04/2012 au 04/05/2012 au guidon
d’une Yamaha XT 660Z ou WR 450 qui lui sera
prêtée pour l’occasion. Outre le billet d’avion, les
frais d’hôtels en demi-pension seront pris en

charge. Toutes les dépenses personnelles et la
consommation d’essence resteront à la charge du
gagnant. En aucun cas, les organisateurs ne pour-
ront être tenus responsables en cas d’accident cor-
porel du gagnant. En aucun cas, la valeur du
voyage ne pourra être exigée en espèces. Dans le
cas où le gagnant ne souhaiterait pas participer au
voyage,il perdra tout droit à un prix et les organi-
sateurs se réservent le droit d’accorder le voyage à
un autre gagnant. Le deuxième classé gagnera
quant à lui une montre Tissot T-Touch, et le troi-
sième un dérouleur de road-book électronique-
Tripy II.
5. Le gagnant devra être en possession d’un per-
mis de conduire valable pour la moto. Il signera
un contrat de prêt avec D’Ieteren Sport prêtant la
moto.
6. Les organisateurs ne pourront en aucun cas
être tenus responsables si, par suite d’un cas de
force majeure, le voyage devait être reporté, mo-
difié ou annulé.
7. Il ne sera échangé ni correspondance, ni com-
munication téléphonique au sujet du concours
avec les organisateurs.
8. Le simple fait de participer au concours im-
plique l’acceptation du présent règlement.

Gagnez votre
participation
sur une Yamaha
XT 660 Z Ténéré

BULLETIN DE PARTICIPATION AU CONCOURS
A renvoyer par poste ou en ligne avant le 14/02/2012 à minuit au Club Moto 80, 12 rue René Francq, 1428 Lillois

Ou un
Tripy II

Une montre
Tissot T-Touch


